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Présentation de l’atlas

Référentiel foncier
2

Mise en évidence des zones U et 1AU

L’atlas fait apparaître les zones 1AU et les zones urbaines afin de mettre en évidence l’absence de 

contrainte créé par le développement de l’habitat pour les activités existantes.

Localisation des sièges d’exploitation

L’atlas fait apparaître les sièges d’exploitation et le périmètre indicatif de 100m. Ce périmètre est affiché 

pour bien prendre en compte les règles de réciprocité liées aux activités agricoles.

Les bâtiments pouvant changer de destination sont identifiés. La destination habitat est autorisé 

exclusivement pour les bâtiments situés en dehors des périmètres de réciprocité.

Au sein des périmètres, les destinations activités et tourisme sont autorisées afin d’accompagner la 

diversification des activités agricoles. 

Les types de cultures

L’atlas précise les usages des espaces agricoles en présentant les données du Registre 

Parcellaire Agricole et les groupes de culture.



Atlas agricole1
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